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Lettre datée du 9 janvier 1984, adressée au Secrétaire qh&Cal par 
le Prhident du Comité pour i’exercîce des droits inalihables 

du peuple palestinien 

En sa qualit& de Président du Corait& pour l’emrcice des droits inali&nables 
du peuple palestinien, je suis autoris i vou5 faire part at2 la profonde 
prkoccupation au Comité devant lepi faits nouveaux cpi se sont rAcemutent produit6 à 
le Kneoaet ierailienne, en ce qui concerne les territoires palestiniens occuph at3 
la rive occidentale et a+3 la bmc¶e de Gaza. 

Selon le qu0tfam AP Pajr du 4 janvier 1984, la Knesset ier~lienne a ad63pt~ 
la 3 janvier 1984 deux nouoelles lois qui ~ten&rafent Ir champ diapplicatifm dff le 

slation isrdli erftoftos occu 1% et 8% 1% 
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Devant les mesures 16qislativee envieeghes par Isra&l, je ne peux que 
rbaffiraer, au nom du kit&, la t&essit~ de prendre sans retard les mesures 
énerqiques qui s’imposant pour protbqer les droits lbgitimea des Palestiniens qui 
vivent dans les territoires cccupbr. Les membres du Comitd espèrent dgaleeent que 
par vos bons offices, vou8 pourrez aider a faire cesser l’occupation par fera441 des 
territoires palestiniens occuph depuis 1967. 

En conséquence, je vous serais très obliqé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la prdsente lettre comme document de l’Assembl&e qhdrale, au titre du 
point ir.titul& *Question de Palestine*, et du Conseil de a&curit&. 

Le Prhident du Comité pour 
l*exercG des droits - 
ha1 ihbles du peuple 
palestinien 

(SignA) Massa*s SARRE 
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